
 
 

PROVINCE DE QUEBEC 

MUNICIPALITE DES HAUTEURS 

 

 

À une séance ordinaire de la municipalité des Hauteurs tenue mardi le 8 juillet 2025, 

au lieu ordinaire des séances et à 19 h 00 sont présents/tes M. Mathieu Michaud, M. 

Steeve Michaud, et M. Donald Lavoie tous membres du conseil municipal et formant 

quorum sous la présidence de Mme Gitane Michaud, Mairesse. 

 

Absent : M. Jean-Rock Michaud et M. Sylvain Soucy 

 

La directrice générale / greffière-trésorière, Mme Mélanie Pâquet est présente. 

 

OUVERTURE 

 

Mme la mairesse ouvre la séance et souhaite la bienvenue 

 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

Résolution numéro : 25-07-08-134 

 

Il est proposé par Steve Michaud et résolu que l'ordre du jour soit accepté tel que 

proposé. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX`` 

 

Résolution numéro : 25-07-08-135 

 

Il est proposé Donald Lavoie et résolu que le conseil municipal des Hauteurs adopte 

le procès-verbal de la séance du 10 juin 2025  

 

Adopté à l’unanimité. 

 

AVIS AUX CITOYENS PROPRETÉ TERRAINS 

 

Résolution numéro : 25-07-07-136 

 

Il est proposé Mathieu Michaud et résolu que le conseil municipal des Hauteurs 

accepte d’envoyer des avis aux citoyens de la municipalité dont les terrains ne sont 

pas propre. 

 

Adopté à l’unanimité. 

  



DEMANDE D’UN CITOYENS-1 

 

Résolution numéro : 25-07-08-137 

 

Il est proposé Donald Lavoie et résolu que le conseil municipal des Hauteurs que 

donne suite à la demande d’un citoyen pour le remboursement de sa taxation sur la 

collecte des matières résiduelles et d’annuler cette taxation pour les autres années étant 

donné que la maison est inhabitée. 

 

À la suite de l’information reçu du MAMAH, il est impossible de radier d’annuler ou 

de rembourser cette taxation. 

 

Adopté à l’unanimité. 

DEMANDE D’UN CITOYENS-2 

 

Résolution numéro : 25-07-08-138 

 

Il est proposé Mathieu Michaud et résolu que le conseil municipal des Hauteurs 

accepte de fournir un tuyau et de la terre pour que monsieur Alain Plourde fasse lui-

même son accès à son champ. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

LISTE DES COMPTES À PAYER MAI 2025 

 

Résolution numéro : 25-07-08-139 

 

Il est proposé par Mathieu Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs 

accepte les comptes à payer pour le mois de juin au montant de 31 633.67 $ 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

DÉCOMPTE MISE AUX NORME DE L’EAU POTABLE 

 

Résolution numéro : 25-07-08-140 

 

Il est proposé par Donal Lavoie et résolu que la municipalité des Hauteurs à 

accepte le décompte 9 de juin au montant de 31 178.98 $ de la mise aux normes 

de l’eau potable. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

RÉSOLUTION TRAVAUX PAVL ET PIRRL 

 

Résolution numéro : 25-07-08-141 

 

Il est proposé par Steve Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs accepte 

que la Fédération Québécois des Municipalité (FQM) travaille en collaboration 

avec madame Mélanie Pâquet directrice générale greffière trésorière pour le PAVL 

et le PIRLL de 2024. Les routes qui ont été identifiées local 2 sont le rang 4 ouest, 

le rang 2 et 3 est et le rang 5 ouest. 

 

 Adopté à l’unanimité 

  



LETTRAGE CAMION 

 

Résolution numéro : 25-07-08-141 

 

Il est proposé par Steve Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs accepte 

de faire lettrer avec le logo de la municipalité les 2 camions, le pick-up et le loader 

par l’entreprise Gagnon Image. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

RÉSOLUTION POUR APPEL D’OFFRE FINANCEMENT CAMION 

FREIGHLINER 2025 

 

Résolution numéro : 25-07-08-142 

 

Il est proposé par Donal Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs accepte 

de faire une résolution au Ministère des Finances pour procéder à l’appel d’offre 

pour le financement long terme pour le camion Freighliner 2025 

 

 Adopté à l’majorité 

 

ADOPTION RÈGLEMENT 278-2025 TARIFICATION INCITATIVE 

 

Résolution numéro : 25-07-08-143 

 

Il est proposé par Donald Lavoie et résolu que la municipalité des Hauteurs adopte 

le règlement 278-2025 sur la tarification incitative. 

 

 Adopté à l’unanimité. 

 

ACHAT D’UN CARROUSEL POUR ENFANT 

 

Résolution numéro : 25-07-08-144 

 

Il est proposé par Mathieu Michaud et résolu que la municipalité des Hauteurs 

d’acheter un carrousel pour le parc municipal de jeux. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

OFFRE D’ACHAT NIVELEUSE 

 

L’offre d’achat à la Ville de Rimouski pour la niveleuse au montant de 50 000 $ a 

été refusée. La Ville de Rimouski a opté pour vendre la niveleuse via un appel 

d’offre publié par le Centre d’acquisition gouvernementale (CAG) en juillet 2025. 

 

Voir pour faire une offre au CAG du même montant. 

 

MANDAT ARPENTEUR RÉSEAUX EAUX USÉES 

 

Résolution numéro : 25-07-08-145 

 

Il est proposé par Steve Michaud et résolu que la municipalité de Les Hauteurs 

mandate monsieur Olivier Pelletier arpenteur pour les évaluations des parcelles de 

terrains pour le réseau d’eaux usées 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

  



GROUPEMENT FORESTIER MÉTIS NEIGETTE LOT INTRA -

MUNICIPLALE 

 

Résolution numéro : 25-07-08-146 

 

Il est proposé par Mathieu Michaud et résolu que la municipalité de Les Hauteurs 

accepte le plan annuel d’intervention forestière pour les travaux sylvicoles qui 

seront réalisés en 2025 à l’intérieur des terres publiques intra-municipale (TPI) de 

la municipalité. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

TRACTEUR À PELOUSE 

 

Résolution numéro : 25-07-08-147 

 

Il est proposé par Donald Lavoie et résolu que la municipalité de Les Hauteurs 

accepte que monsieur Jean-Louis Corbin demande des soumissions pour un 

nouveau tracteur à pelouse commercial plus fort et plus gros que celui que la 

municipalité possède présentement. 

 

 Adopté à l’unanimité 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

6 citoyens étaient présents et la période de question est tenue 

 

DATES PROCHAINES RENCONTRES 

 

Séance de travail aucune en août 2025 

Séance ordinaire mardi le 12 août 2025 à 19h 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Résolution numéro : 25-07-08-148 

 

À 8h08 sur proposition de Mathieu Michaud a séance est levée. 

 

Je, Gitane Michaud, Mairesse atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 

l’article 142 du code municipal. 

 

_______________________ __________________________ 

Mme Gitane Michaud Mme Mélanie Pâquet  

Mairesse  Directrice générale greffière-

trésorière 


